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(54) Bracelet de montre

(57) Bracelet de montre dont le fermoir (1) est du
type déployant, constitué d’un assemblage articulé de
trois éléments (6, 7, 8), à savoir un élément inférieur de
fermoir (6), un élément intermédiaire de fermoir (7) et un

élément supérieur de fermoir (8), caractérisé en ce que
le fermoir comprend des moyens permettant à son utili-
sateur de régler la longueur du bracelet avec le fermoir
fermé.
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Description

[0001] La présente invention concerne un fermoir per-
fectionné pour bracelet de montre. Elle concerne plus
particulièrement un fermoir permettant le réglage en lon-
gueur du bracelet.
[0002] En fonction de l’altitude, d’une activité physique
ou sportive, sous l’effet de la chaleur ou du froid, le port
d’une montre peut se révéler inconfortable. Ainsi, le bra-
celet devient trop lâche ou trop serré, inadapté à la si-
tuation et au poignet de celui qui la porte.
[0003] Il existe déjà dans le commerce des bracelets
de montre dont le fermoir est de type déployant, mais
aucun de ces fermoirs ne donne satisfaction, car rien ne
permet un réglage précis de la longueur du bracelet en-
core moins un réglage le bracelet étant porté.
[0004] La présente invention propose un fermoir qui
par son système permet à son utilisateur d’augmenter
ou de diminuer la longueur de son bracelet, grâce à un
réglage fin, et ce sans avoir à retirer sa montre.
[0005] Ainsi, le bracelet de montre dont le fermoir du
type déployant, constitué d’un assemblage articulé de
trois éléments, à savoir un élément inférieur de fermoir,
un élément intermédiaire de fermoir et un élément supé-
rieur de fermoir, est selon l’invention, caractérisé en ce
que le fermoir comprend des moyens permettant à son
utilisateur de régler la longueur du bracelet.
[0006] Selon une caractéristique complémentaire,
l’élément supérieur de fermoir comprend des moyens de
réglage en position longitudinale de l’extrémité corres-
pondante du bracelet par rapport au fermoir.
[0007] Selon d’autres caractéristiques complémentai-
res, l’une des portions de bracelet est fixée par son ex-
trémité à l’élément inférieur de fermoir tandis que l’autre
portion de bracelet est fixée par son extrémité à l’élément
supérieur de fermoir, tandis que l’élément supérieur de
fermoir, se présente sous la forme d’un boîtier dans le-
quel est monté, mobile en déplacement longitudinal, un
coulisseau, et que le boîtier comprend des moyens de
déplacement longitudinal, et des moyens de verrouillage
et de déverrouillage du coulisseau par rapport au boîtier,
pour chacune des positions en longueur choisies de ce
dernier, la fixation de la portion de bracelet se faisant au
coulisseau.
[0008] Ajoutons que le boîtier comprend une succes-
sion de trous de verrouillages destinés à coopérer avec
les verrous mobiles correspondant du coulisseau, tandis
que ce dernier comprend deux verrous latéraux
coaxiaux, mobiles en déplacement transversal, qui sont
chacun sollicités en position de verrouillage par un sys-
tème élastique, tel qu’un ressort, tandis que chacun des
verrous qui fait saillie vers l’extérieur comprend un orga-
ne de préhension et de manipulation, qui permet à l’uti-
lisateur par pression en direction du plan de symétrie
générale sur ces organes de repousser chacun des ver-
rous du coulisseau hors des trous de verrouillage et pro-
céder au déverrouillage du coulisseau par rapport au boî-
tier et permettre ainsi son déplacement. Une fois les ver-

rous désengagés du trou de verrouillage correspondant
l’utilisateur peut déplacer le coulisseau par rapport au
boîtier et ainsi choisir une autre position de verrouillage,
et ainsi modifier la longueur du bracelet.
[0009] Notons aussi que selon une caractéristique
complémentaire, afin de faciliter l’engagement des ver-
rous dans l’un des trous de verrouillage correspondant,
l’élément supérieur de fermoir comprend, comme nous
l’avons signalé précédemment des moyens d’indexation,
permettant à l’utilisateur de sentir et donc de savoir si les
verrous sont bien en face d’un des trous de verrouillage.
[0010] Précisons que ces moyens d’indexation sont
constitués par un piston d’indexation sollicité par un res-
sort, chacun des pistons étant destiné à coopérer avec
l’un des trous de verrouillage autre que celui destiné à
assurer le verrouillage dans la position choisie du cou-
lisseau.
[0011] Par ailleurs, le bracelet de l’invention est carac-
térisé en ce que le fermoir peut prendre deux positions,
à savoir, une position repliée de retenue de la montre,
et une position déployée permettant la mise en place ou
le retrait de la montre, tandis qu’il comprend des moyens
de verrouillage en position repliée.
[0012] L’invention concerne aussi le fermoir propre-
ment dit en tant que tel.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs.

Les figures 1 à 6 illustrent une premier mode de réa-
lisation d’un fermoir selon l’invention, plutôt destiné
à un bracelet en cuir ou en matière plastique.

La figure 1 est une vue en perspective de la montre
dont le fermoir du bracelet est en position déployée.

La figure 2 est une vue en perspective de la montre
dont le fermoir du bracelet est en position repliée.

La figure 3 est une vue en perspective éclatée du
fermoir.

La figure 4 est une vue latérale du fermoir.

La figure 5 est une vue en coupe selon A-A de la
figure 4.

La figure 6 est une vue en coupe selon B-B de la
figure 4 et 5.

Les figures 7 à 12 illustrent une deuxième mode de
réalisation d’un fermoir selon l’invention, plutôt des-
tiné à un bracelet métallique.

La figure 7 est une vue en perspective de la montre
dont le fermoir du bracelet est en position déployée.
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La figure 8 est une vue en perspective de la montre
dont le fermoir du bracelet est en position repliée.

La figure 9 est une vue en perspective éclatée du
fermoir.

La figure 10 est une vue latérale du fermoir.

La figure 11 est une vue en coupe selon A-A de la
figure 10.

La figure 12 est une vue en coupe selon B-B de la
figure 10 et 11.

La figure 13 est une vue de détails illustrant les den-
tures de réglage réalisées par des trous sécants.

[0014] Le fermoir (1) selon l’invention est un fermoir
pour bracelet (2) de montre (3). Le bracelet peut être de
tout type comme par exemple en matière plastique sou-
ple, en cuir, tel qu’illustré aux figures 1 et 2, ou réalisé
par un assemblage d’un ensemble de maillons métalli-
ques, tel qu’illustré aux figures 7 et 8.
[0015] De façon connue en soi, le bracelet (2) est cons-
titué de deux portions de bracelet (4, 5), et chacune des
portions est telle que l’une des extrémités est reliée au
boitier de la montre (3) tandis que l’autre est destinée à
recevoir l’un des éléments du fermoir (1).
[0016] Le fermoir (1) de l’invention est un fermoir dé-
ployant constitué d’un assemblage articulé de trois élé-
ments (6, 7, 8). A savoir un élément inférieur de fermoir
(6), un élément intermédiaire de fermoir (7) et un élément
supérieur de fermoir (8).
[0017] L’élément intermédiaire de fermoir (7) est, par
l’une de ses deux extrémités (70), monté pivotant sur
l’élément inférieur de fermoir (6) autour d’un axe trans-
versal (9), tandis que par l’autre de ses deux extrémités
(71), il est monté pivotant sur l’élément supérieur de fer-
moir (8) autour d’un axe transversal (10).
[0018] Le fermoir déployant (1) avec son élément in-
termédiaire (7) peut prendre deux positions, à savoir une
position repliée de retenue de la montre telle qu’illustrée
aux figures 2, 4, 5, et 6, et aux figures 8, 10, 11, et 12,
et une position déployée permettant la mise en place ou
le retrait de la montre telle qu’illustrée aux figures 1 et 7.
[0019] Chacun des éléments du fermoir se présente
sous la forme générale d’une plaque mince allongée
ayant sensiblement la largeur du bracelet, et avantageu-
sement courbe pour épouser au mieux la forme du poi-
gnet du porteur.
[0020] L’une des portions de bracelet (4) est fixée par
son extrémité (11) à l’élément inférieur de fermoir (6)
tandis que l’autre portion de bracelet (5) est fixée par son
extrémité (12) à l’élément supérieur de fermoir (8).
[0021] Comme nous l’avons précisé précédemment,
le fermoir de l’invention permet à son utilisateur d’aug-
menter ou de diminuer la longueur de son bracelet, grâce
à un réglage fin, et ce sans avoir à retirer sa montre.

[0022] A cet effet, l’élément supérieur de fermoir (8)
comprend des moyens de réglage en longueur, et plus
précisément des moyens de réglage en position longitu-
dinale de l’extrémité correspondante (12) du bracelet par
rapport au fermoir (1), et plus particulièrement par rapport
à l’élément supérieur du fermoir (8).
[0023] Ainsi l’élément supérieur de fermoir (8) se pré-
sente sous la forme d’un boîtier (13) dans lequel est mon-
té, mobile en déplacement longitudinal, un coulisseau
(14). On entendra par déplacement longitudinal, un dé-
placement en translation selon l’axe général (X, X’) du
bracelet (2).
[0024] Ajoutons que l’extrémité (12) de la portion de
bracelet (5) est fixée sur le coulisseau (14), grâce à un
axe transversal de retenue (36). Ainsi à chacune des
positions longitudinales du coulisseau correspond une
longueur périphérique du bracelet.
[0025] L’élément supérieur de fermoir (8), comprend
des moyens de déplacement longitudinal et des moyens
de verrouillage et de déverrouillage du coulisseau (14)
par rapport au boitier (13), pour chacune des positions
en longueur choisies de ce dernier.
[0026] Les moyens de déplacement longitudinal du
coulisseau (14) sont tels que le boîtier (13), constituant
l’élément supérieur de fermoir, comprend un logement
de coulissement (17), ouvert vers le bas dans lequel peut
se déplacer le coulisseau (14). A cet effet le logement
de coulissement (17) est limité latéralement par deux pa-
rois latérales (18a, 18b), et vers l’axe de pivotement (71)
par une paroi frontale (19) dans laquelle est d’ailleurs
retenu cet axe de pivotement.
[0027] Notons que la largeur du logement de coulis-
sement (17) est légèrement supérieure à la largeur du
coulisseau, afin d’en permettre le déplacement longitu-
dinal.
[0028] Les moyens de verrouillage de la position lon-
gitudinale choisie du coulisseau dans le boîtier sont réa-
lisés par coopération d’au moins un verrou mobile (15a,
15b) avec l’un des logements de verrouillage correspon-
dant (16a, 16b).
[0029] Selon le mode de réalisation préféré illustré,
chacun des verrous mobiles (15a, 15b) est monté mobile
transversalement sur le coulisseau (14), tandis que les
logements de verrouillage (16a, 16b) sont réalisés sur le
boîtier (13).
[0030] Chacune des parois latérales (18a, 18b) du boî-
tier (13) comprend une succession de trous de verrouilla-
ges (16a, 16b) destinés à coopérer avec les verrous mo-
biles (15a, 15b) correspondants du coulisseau (14).
[0031] Selon le mode préféré ces trous de verrouillage
(16a, 16b) sont disposés de façon à être sécants, tel que
cela apparaît plus particulièrement à la figure 13.
[0032] Précisons que selon le mode préféré de l’inven-
tion, le coulisseau (14) comprend deux verrous latéraux
(15a, 15b) coaxiaux, mobiles en déplacement transver-
sal, qui sont chacun sollicités en position de verrouillage
par un système élastique, tel qu’un ressort (20).
[0033] Chacun des verrous (15a, 15b) se présente

3 4 



EP 2 452 583 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sous la forme générale d’une tige cylindrique qui est gui-
dée dans un trou transversal (21a, 21b) réalisé dans le
coulisseau (14).
[0034] On notera que le diamètre de l’extrémité de cha-
cun des verrous (7.5a, 15b) a un diamètre permettant
son engagement dans l’un des trous de verrouillage cor-
respondant choisi (16a, 16b). Chacun des verrous (15a,
15b) est donc sollicité transversalement vers l’extérieur
(EXT), par son ressort (20), par rapport à l’axe (X, X’) de
déplacement du coulisseau (14), ce qui lui permet de
coopérer en position positive de verrouillage avec l’un
des trous de verrouillage (16a, 16b).
[0035] Notons que l’extrémité de chacun des verrous
qui fait saillie vers l’extérieur (EXT) comprend un organe
de préhension et de manipulation (22a, 22b), qui permet
à l’utilisateur, par pression en direction du plan de symé-
trie générale (P) sur ces organes, de repousser chacun
des verrous (15a, 15b) du coulisseau hors des trous de
verrouillage et procéder au déverrouillage du coulisseau
par rapport au boîtier, permettant ainsi son déplacement.
Une fois les verrous (15a, 15b) désengagés du trou de
verrouillage correspondant, l’utilisateur peut déplacer le
coulisseau (14) par rapport au boîtier (13), choisir une
autre position de verrouillage, et ainsi modifier la lon-
gueur du bracelet.
[0036] Afin de faciliter l’engagement des verrous (15a,
15b) dans l’un des trous de verrouillage correspondant
(16a, 16b), l’élément supérieur de fermoir comprend,
comme nous l’avons signalé précédemment des moyens
d’indexation, permettant à l’utilisateur de sentir et donc
de savoir si les verrous sont bien en face d’un des trous
de verrouillage. A cet effet les moyens d’indexation sont
constitués par un piston d’indexation (23a, 23b) sollicité
par un ressort (24a, 24b). Chacun des pistons étant des-
tiné à coopérer avec l’un des trous de verrouillage (16a,
16b) autre que celui destiné à assurer le verrouillage
dans la position choisie du coulisseau (14).
[0037] Précisons que l’élément inférieur de fermoir (6)
a la forme générale d’un étrier en forme de "U", afin que
sa partie centrale comprenne un logement central (34),
pour recevoir l’élément intermédiaire de fermoir (7) qui
se présente sous la forme d’une bande allongée, qui s’en-
castre donc dans la position du fermoir replié dans le
logement central (34).
[0038] Ajoutons que le fermoir (1) est verrouillé en po-
sition repliée telle qu’illustrée aux figures 2, 4, 5, et 6, et
aux figures 8, 10, 11, et 12, grâce à des moyens de ver-
rouillage en position repliée
[0039] Ces moyens peuvent être de plusieurs types.
A savoir : un premier type tel que celui illustré aux figures
1 et 3, plus particulièrement destiné à un bracelet en cuir,
et un second type tel que celui illustré aux figures 9, 11
et 12, plus particulièrement destiné à un bracelet métal-
lique.
[0040] Selon le premier type de moyens de retenue en
position repliée du fermoir telle qu’illustrée aux figures 1
et 3, ceux-ci sont constitués par des saillies latérales (30)
réalisées sur les parois latérales externes de l’élément

intermédiaire (7) destinées à coopérer avec des loge-
ments correspondants (31) réalisés sur les parois laté-
rales internes du logement (34) de l’élément inférieur (6)
du fermoir (1).
[0041] Selon le deuxième type de moyens de retenue
en position repliée du fermoir, telle qu’illustrés aux figures
9, 11 et 12, ceux-ci sont constitués par deux pièces d’ac-
crochage (33a, 33b) sollicitées par des ressorts (34). Ces
deux pièces d’accrochage comprennent une denture
destinée à venir s’accrocher sur une saillie (35a, 35b)
réalisée et s’étendant dans le logement central (34) de
l’élément inférieur de fermoir.
[0042] On notera que dans le cas d’un bracelet en cuir
ou en matière plastique, la retenue de l’extrémité (11) de
la portion de bracelet (4) est réalisée grâce à un pion
(37), solidaire de l’élément inférieur de fermoir, engagé
dans l’un des trous (38) de la portion de bracelet corres-
pondante (4).
[0043] Ajoutons que, dans le cas d’un bracelet métal-
lique, la retenue de l’extrémité (11) de la portion de bra-
celet (4) est réalisée grâce à un axe de retenue (40) en-
gagé, d’une part, dans un trou (41) réalisé dans l’élément
inférieur de fermoir, et d’autre part, dans un trou trans-
versal de l’extrémité (11) de la portion de bracelet cor-
respondante (4).
[0044] On a compris que, grâce au dispositif de l’in-
vention, l’utilisateur pourra adapter avec précision la di-
mension périphérique de son bracelet à la dimension de
son poignet, et ce même si le bracelet est porté, avec
son fermoir fermé. Ceci est rendu possible parce que les
moyens de retenue en position repliée du fermoir sont in
dépendants des moyens permettant à l’utilisateur de ré-
gler la longueur du bracelet.
[0045] Ajoutons que l’un ou l’autre des fermoirs don-
nés à titre d’exemple peut être utilisé soit avec un bracelet
métallique soit avec un bracelet en matière souple telle
qu’en cuir, matière plastique ou caoutchouc.

Revendications

1. Bracelet de montre dont le fermoir (1) est du type
déployant, constitué d’un assemblage articulé de
trois éléments (6, 7, 8), à savoir un élément inférieur
de fermoir (6), un élément intermédiaire de fermoir
(7) et un élément supérieur de fermoir (8), caracté-
risé en ce que le fermoir comprend des moyens
permettant à son utilisateur de régler la longueur du
bracelet avec le fermoir fermé.

2. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens permettant à son
utilisateur de régler la longueur du bracelet avec le
fermoir fermé sont indépendants des moyens de re-
tenue en position repliée du fermoir.

3. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’élément supérieur (8) de fer-
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moir (1) comprend des moyens de réglage en posi-
tion longitudinale de l’extrémité correspondante (12)
du bracelet par rapport au fermoir (1).

4. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’une des portions de bracelet
(4) est fixée par son extrémité (11) à l’élément infé-
rieur de fermoir (6), tandis que l’autre portion de bra-
celet (5) est fixée, par son extrémité (12), à l’élément
supérieur de fermoir (8), tandis que l’élément supé-
rieur de fermoir (8), se présente sous la forme d’un
boîtier (13) dans lequel est monté, mobile en dépla-
cement longitudinal, un coulisseau (14), et que le
boîtier comprend des moyens de déplacement lon-
gitudinal, et des moyens de verrouillage et de déver-
rouillage du coulisseau (14) par rapport au boîtier
(13), pour chacune des positions en longueur choi-
sies de ce dernier, la fixation de la portion de bracelet
(5) se faisant au coulisseau (14).

5. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le boîtier (13) comprend une
succession de trous de verrouillages (16a, 16b) des-
tinés à coopérer avec les verrous mobiles (15a, 15b)
correspondant du coulisseau (14).

6. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau (14) comprend
deux verrous latéraux (15a, 15b) coaxiaux, mobiles
en déplacement transversal, qui sont chacun sollici-
tés en position de verrouillage par un système élas-
tique, tel qu’un ressort (20), tandis que chacun des
verrous qui fait saillie vers l’extérieur (EXT) com-
prend un organe de préhension et de manipulation
(22a, 22b), qui permet à l’utilisateur par pression en
direction du plan de symétrie générale (P) sur ces
organes de repousser chacun des verrous (15a,
15b) du coulisseau hors des trous de verrouillage et
procéder au déverrouillage du coulisseau par rap-
port au boîtier et permettre ainsi son déplacement.
Une fois les verrous (15a, 15b) désengagés du trou
de verrouillage correspondant l’utilisateur peut dé-
placer le coulisseau (14) par rapport au boîtier (13),
choisir une autre position de verrouillage, et ainsi
modifier la longueur du bracelet.

7. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’afin de fa-
ciliter l’engagement des verrous (15a, 15b) dans l’un
des trous de verrouillage correspondant (16a, 16b),
l’élément supérieur de fermoir comprend, comme
nous l’avons signalé précédemment des moyens
d’indexation, permettant à l’utilisateur de sentir et
donc de savoir si les verrous sont bien en face d’un
des trous de verrouillage.

8. Bracelet (2) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’indexation sont

constitués par un piston d’indexation (23a, 23b) sol-
licité par un ressort (24a, 24b), chacun des pistons
étant destiné à coopérer avec l’un des trous de ver-
rouillage (16a, 16b) autre que celui destiné à assurer
le verrouillage dans la position choisie du coulisseau
(14).

9. Bracelet (2) selon l’une quelconque des revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que le fermoir
(1) peut prendre deux positions, à savoir une position
repliée de retenue de la montre, et une position dé-
ployée permettant la mise en place ou le retrait de
la montre, tandis qu’il comprend des moyens de ver-
rouillage en position repliée.

10. Fermoir (1) pour bracelet (2) de montre (3) selon
l’une quelconque des revendications précédentes.
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